
La campagne de déclaration des revenus 2026, portant sur les revenus perçus en 2025, a débuté le 9 avril.  
 
1 - Calendrier des déclarations : 
 
    • Déclaration en ligne ouverte dès le 9 avril 2026 sur impots.gouv.fr 
    • Dates limites selon la zone géographique : 
       
Zone 1 (départements 01 à 19) jusqu’au 21 mai 
Zone 2 (départements 20 à 54) Jusqu’au 28 mai 
Zone 3 (départements 55 à 976, dont le Val-d’Oise) Jusqu’au 4 juin 
       
 
    • Déclaration papier : jusqu’au 19 mai. 
 
2 - Besoin d’aide pour déclarer ? 
 
    • Appeler le 0 809 401 401 (du lundi au vendredi, de 8h30 à 19 h – service gratuit + coût de l’appel). 
 
    • Utiliser la messagerie sécurisée depuis l’onglet Mon espace Finances publiques à partir d’impots.gouv.fr. 
 
    • Se rendre dans une structure France Services. Les agents France Services sont spécialement formés pour vous 
accompagner dans vos démarches administratives fiscales telles que : 
 

•   déclaration de revenus en ligne, création d’espace particulier, déclarer l’occupation de vos locaux dans 
« Gérer mes biens immobiliers », déclaration d’un changement familial, édition d’un double d’avis 
d’imposition, mise à jour du prélèvement à la source, paiement en ligne des factures locales, etc.  

       
      Pour trouver l’un des 28 établissements, dont les 3 bus itinérants France services présents dans le Val-d’Oise 
consultez le site impôts.gouv.fr. 
 
3 – Services des impôts des particuliers (SIP) du Val-d’Oise 
 
      Afin de répondre à vos sollicitations, les 4 Services des impôts des particuliers (SIP) du Val-d’Oise sont ouverts au 
public  selon les modalités suivantes : 
 
    • SIP d’Argenteuil – 36, avenue de Verdun BP707 95107 Argenteuil Cedex  
les lundis, mercredis et vendredis de 8h45 à 12h15, 
    • SIP de Cergy – 2, avenue Bernard Hirsch CS 20106 95093 Cergy-Pontoise Cedex  
les lundis, mardis et jeudis de 8h45 à 12h15, 
    • SIP d’Ermont – 421, rue Jean Richepin BP 85 95125 Ermont Cedex 
 les lundis, mardis et jeudis de 8h45 à 12h15, 
    • SIP de Garges-lès-Gonesse – 2, rue Louis Marteau BP 200 95143 Garges-lès-Gonesse Cedex  
les lundis, mercredis et vendredis de 8h45 à 12h15. 
 
Accueil personnalisé (sur rendez-vous téléphonique) 0 809 401 401 (service gratuit + prix local) le n° national labellisé 
service public + ). Prendre rendez-vous sur le site impots.gouv.fr dans mon espace Finances publiques ou dans la 
rubrique Contact et prise de RDV. 
 
Ouvertures exceptionnelles :   
- les 30 avril, 7 mai et 26 mai 2026 pour les SIP d’Argenteuil et de Garges de 8h45 à 12h15, 
- les 15 mai et 29 mai 2026 pour le SIP de Cergy de 8h45 à 12h15, 
- les 15 mai et 27 mai  2026 pour le SIP d’Ermont de 8h45 à 12h15. 
 
      Des Postes en Libre Service Usagers (PLSU)  installés dans les quatre Services des Impôts des Particuliers (SIP) 
vous permettent, par un accès à internet autonome, d’effectuer ses démarches en ligne sur le site impots.gouv.fr 
 

 


